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 n° 266 710 du 17 janvier 2022 

dans l’affaire X /  

 

 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : X 

 

  contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 30 décembre 2021 par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), 

contre la décision de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 20 décembre 2021. 

 

Vu les articles 51/4 et 39/77 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 6 janvier 2022 convoquant les parties à l’audience du 10 janvier 2022. 

 

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me F. LONDA SENGI, avocat, et M.-L. 

FLAMAND, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme 

suit : 

 

«A. Faits invoqués  

 

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité congolaise, originaire de Mbandaka et d’ethnie 

Musengele. Vous êtes de religion chrétienne, protestante. Vous êtes membre du parti Ecidé depuis le 

05 février 2020.  

 

Vous vivez avec votre femme et vos enfants dans la commune de Masina, à Kinshasa. Vous êtes 

diplômé en comptabilité et travaillez depuis 2016 au sein de la société High-tech Trading en tant que 

comptable. Parallèlement, vous occupez depuis le 05 février 2020 le rôle de mobilisateur pour le parti 
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Ecidé dans quartier de Kimbangu Petrocongo, sous la direction de votre cousin [H.M.], mobilisateur 

principal de la localité.  

 

Le 15 octobre 2021, vous obtenez un visa pour l’Inde afin d’y bénéficier de soins médicaux.  

 

Le 17 octobre 2021, vers 18 heures, alors que vous rentriez d’une visite familiale de Selembao, vous 

arrivez à hauteur du rond-point Ngaba en voiture lorsque trois filles visiblement éméchées traversent 

sans crier gare. Vous évitez tant bien que mal deux d’entre elles mais vous percutez la troisième. La 

police, de faction à proximité du rond-point, intervient immédiatement et conduit la jeune fille à l’hopital 

tandis que vous êtes emmené au poste avec l’une de ses amies pour faire votre déposition. Pendant 

votre garde à vue, vous apprenez que la fille en question est décédée et qu’il s’agit de la cousine du 

général [B.K.]. Ce dernier est venu en personne exiger votre arrestation mais s’est heurté au refus des 

policiers qui ont déclaré devoir vous transférer au parquet. Ils vous avertissent de la situation et 

proposent de vous libérer contre une somme d’argent. Vous passez une nuit en prison mais êtes bien 

traité. La nuit du 18 au 19 octobre 2021, vous êtes libéré. Vous vous réfugiez chez un ami à Selembao 

et au matin, vous contactez votre patron et lui demandez tous les documents nécessaires pour obtenir 

un visa européen. Vous effectuez les démarches le 02 novembre 2021 à la maison Schengen de 

Kinshasa.  

 

Le 08 novembre 2021, vous prenez l’avion depuis Kinshasa, avec votre passeport et un visa pour la 

Belgique, à destination de Bruxelles avec une escale à Kigali le 09 novembre 2021. A votre arrivée, les 

autorités belges ne vous autorisent pas l’accès au territoire national, considérant que les motifs allégués 

de votre voyage sont frauduleux.  

 

Alors que vous êtes toujours placé en quarantaine à l’aéroport de Bruxelles-National, vous recevez un 

appel de votre femme qui vous informe que le 10 novembre, le général s’est rendu à votre domicile pour 

une perquisition arbitraire et aurait mis la main sur du matériel de propagande politique pour l’Ecidé. Le 

25 novembre, des éléments de l’Agence nationale de renseignements sont à nouveau passés chez 

vous et auraient déclaré que vous serez traqué pour avoir manqué de respect aux autorités de votre 

pays et avoir tué quelqu’un. Vous apprenez que votre cousin a été enlevé le jour même par les forces 

de l’ordre congolaises.  

 

En cas de retour au Congo, vous craignez que le général [B.K.]vous tue pour avoir fauché mortellement 

sa cousine en voiture. Vous craignez également que les autorités, qui agissent pour le compte du 

général, s’en prennent à vous au prétexte que vous êtes un opposant politique agissant pour le compte 

de l’Ecidé.  

 

A l’appui de vos déclarations, vous déposez deux cartes de membre du parti politique de l’Ecidé, ainsi 

qu’un témoignage de l’Ecidé daté du 14 décembre 2021.  

 

B. Motivation  

 

D’emblée, le Commissariat général relève qu’il ressort de l’ensemble des éléments de votre dossier 

administratif que vous n’avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins 

procéduraux spéciaux et que le Commissariat général n’a de son côté constaté aucun besoin 

procédural spécial dans votre chef. Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise 

à votre égard, étant donné qu’il peut être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans 

le cadre de votre procédure d’asile et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les 

obligations qui vous incombent.  

 

Par ailleurs, la circonstance que vous avez induit les autorités belges en erreur en ce qui concerne votre 

identité, votre nationalité, en présentant de faux documents (voir dossier OE, rapport de police BN/21-

02.866) ou en dissimulant des informations ou des documents pertinents qui auraient pu influencer la 

décision dans un sens défavorable a justifié qu'une procédure accélérée a été appliquée au traitement 

de votre demande.  
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Concernant à présent le fond de votre dossier, après avoir analysé votre dossier avec attention, le 

Commissariat général considère que vous ne fournissez pas suffisamment d’éléments pour établir de 

façon crédible qu’il existe, dans votre chef, une crainte fondée de persécution au sens de la Convention 

de Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel de subir des atteintes graves au sens de la définition de 

la protection subsidiaire reprise à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.  

 

En cas de retour au Congo, vous affirmez craindre les représailles du général [B.K.] pour avoir tué 

involontairement sa cousine dans un accident de la route survenu le 17 octobre 2021 (Q.OE ; NEP, p.8). 

Vous craignez également les autorités congolaises, soumises aux ordres du haut-gradé, qui cherchent à 

vous arrêter en raison de votre affiliation au parti d’opposition Ecidé (NEP, p.8).  

 

Si le Commissariat général ne conteste pas la réalité de cet accident survenu au rond-point Ngaba le 17 

octobre 2021 ni l’existence d’une garde à vue subséquente au poste de police, l’analyse de vos 

déclarations fait apparaître de telles incohérences, imprécisions sur des points essentiels de votre récit 

qu’il est permis au Commissariat général de remettre en cause la réalité des faits de persécution et 

menaces tels que vous les avez décrits et, partant, les craintes qui en découlent.  

 

Premièrement, le Commissariat général relève tout d’abord que vous vous montrez particulièrement 

confus sur la durée de votre privation de liberté ainsi que les circonstances de votre sortie de prison. 

Ainsi, à l’Office des étrangers, vous expliquez que le soir même de votre garde à vue, des policiers sont 

venus vous avertir vers 22 heures que le général [B.K.] avait tenté de vous enlever et que ces derniers 

ont organisé votre fuite « la même nuit » (Q.CGRA). Lors de votre entretien, vous modifiez une première 

fois cette version, en déclarant que vous avez passé une nuit en prison et que vous avez été libéré la 

nuit du 18 au 19 octobre 2021, arguant cette fois qu’on vous a fait évader (NEP, p.10). Lorsque l’Officier 

de protection revient en détail sur les circonstances de cette courte détention, vous présentez une 

troisième version des faits en déclarant avoir été remis en liberté le 18 octobre entre 17h30 et 18h00, 

car ils avaient constaté que la fille était ivre et que l’argent de votre famille avait bien été remis (NEP, 

p.14). Confronté à cette fluctuation concernant la durée de votre garde à vue, vous invoquez une 

incompréhension au niveau de l’Office en assurant qu’il s’agissait bien du lendemain que vous avez été 

libéré (NEP, p.17). Néanmoins, les contradictions persistantes selon lesquelles votre sortie de prison a 

eu lieu à 18 heures ou dans la nuit du 18 au 19 octobre 2021, combinées au fait qu’il s’agit tantôt d’une 

remise en liberté, tantôt d’une évasion, décrédibilisent sérieusement les circonstances et les motifs pour 

lesquels vous affirmez que les policiers vous auraient précipitamment fait sortir de prison, à savoir 

l’existence d’une menace de représailles imminente du général [B.K.]sur votre personne.  

 

Ensuite, le Commissariat général observe que vous ne présentez aucun élément permettant d’établir 

que la victime de l’accident est bien la cousine du général [B.K.]. En effet, questionné à plusieurs 

reprises sur la victime de l’accident, vous déclarez ne pas connaître son identité et ne disposez 

d’aucune information à son sujet (NEP, pp.10,12). Vous n’avez pas plus d’informations sur ses amies, y 

compris celle qui s’est pourtant rendue avec vous au commissariat pour témoigner (NEP, p.12). Le 

Commissariat général considère improbable que vous n’ayez à aucun moment eu connaissance de 

l’identité de la cousine du général [B.K.]dans la mesure où ce sont les policiers eux-mêmes qui vous ont 

averti du lien de parenté entre la victime et le général [B.K.], que votre déposition et celle d’un témoin 

direct et amie de la victime ont été prises au sujet de l’accident le jour même et qu’un procèsverbal des 

faits a été rédigé, relu et signé par vous peu avant votre remise en liberté (NEP, p.12). Par conséquent, 

force est de constater que vous ne fournissez aucune information tangible sur l’identité de la victime, 

pas plus que vous n’étayez le lien entre celle-ci et le général [B.K.], de sorte que ce constat renforce 

l’absence de crédibilité en mesure d’être accordée aux menaces dont vous dites être la cible à la suite 

de cet accident.  

 

Par ailleurs, les menaces que vous alléguez avoir subies depuis votre départ du pays, à savoir les deux 

violations de domicile par les forces de l’ordre et l’enlèvement de votre cousin ne sont pas non plus 

établies. D’une part, dans la mesure où vous n’êtes pas parvenu à démontrer l’existence d’un lien entre 

votre accident et le général [B.K.], il est improbable que vous ayez été inquiété par ce dernier au cours 

des jours qui ont suivi. D’autre part, le Commissariat général relève une sérieuse contradiction en ce qui 

concerne l’arrestation de votre cousin par les autorités. En effet, vous déclarez tout d’abord qu’il a été 

arrêté le 18 octobre 2021 (NEP, p.8), date que vous confirmez sans ambiguïté (NEP, p.8). Lors de votre 

récit libre, vous présentez une seconde version des faits en expliquant qu’il a été arrêté le 25 novembre 

2021, lors de la seconde visite des autorités congolaises à votre domicile, et que vous n’avez plus de 

nouvelles depuis lors (NEP, p.11).  
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Enfin, lorsque l’officier de protection vous invite à revenir en détail sur cette première visite des autorités 

à votre domicile, le 10 novembre 2021, vous expliquez : « les voisins m’ont appelé pour dire qu’il y avait 

la jeep de la FARDC qui est venue me chercher. Comme ils ne m’ont pas trouvé ni ma femme, ils ont 

arrêté mon cousin. Ils sont entrés dans la maison et ils ont trouvé des objets de l’Écidé, mégaphone, 

etc. Ils sont partis avec mon cousin et mon cousin est porté disparu. » (NEP, p.15). De telles fluctuations 

dans votre récit concernant pourtant un événement déterminant de votre récit d’asile confortent la 

position du Commissariat général selon laquelle il ne peut tenir pour établie la réalité des faits tels que 

vous les présentez. La copie d’un témoignage du vice-président du parti Ecidé que vous déposez pour 

étayer vos problèmes (farde documents, n°1) n’est pas susceptible de contrebalancer les conclusions 

établies. Tout d’abord concernant la forme du document, le Commissariat général observe que la 

signature n’est pas originale, et constitue une duplication exacte de celle apparaissant sur votre carte de 

membre (farde documents, n°3), ce qui jette d’emblée le trouble sur l’authenticité du document. Par 

ailleurs, concernant les informations présentées dans cet acte de témoignage, le Commissariat général 

relève qu’il s’agit là d’une synthèse des éléments que vous avez présentés à l’appui de votre demande 

de protection internationale, sans le moindre élément nouveau. Aucune information n’apparaît quant à la 

méthodologie employée pour collecter ces informations. Enfin, une contradiction manifeste est à relever 

eu égard au patronyme de votre cousin. Dans l’acte de témoignage de l’Ecidé, il s’agit de Monsieur 

[M.M.] qui a été kidnappé. Or dans votre récit, cette identité correspond à celle de l’ami chez qui vous 

avez été hébergé à Selembao avant votre départ du pays (NEP, p.10), votre cousin s’appelant, toujours 

selon vous, [H.M.] (NEP, p.6). Cette incohérence scelle l’absence totale de force probante en mesure 

d’être accordée à ce témoignage, manifestement frauduleux et rédigé pour les besoins de la cause.  

 

Enfin, le Commissariat général observe que votre comportement à votre arrivée en Belgique se révèle 

peu compatible avec l’attitude raisonnablement attendue de la part d’une personne affirmant avoir quitté 

son pays d’origine en raison d’un risque de persécution ou d’atteinte grave auquel elle se dit exposée en 

cas de retour. En effet, il ressort du rapport de police (BN/21-02.866) ainsi que du rapport de l’Office des 

étrangers (OE 931741) joints au dossier que vous avez manifestement tenté de tromper les autorités 

nationales sur les intentions véritables de votre séjour en Belgique, prétextant un séjour à but 

touristique. L’Office des étrangers souligne que vous avez de surcroît manifesté votre intention de 

retourner au Congo « le plus vite possible ». Ce n’est finalement que le 16 novembre 2021, soit une 

semaine après votre arrivée en Belgique, que vous déclarez introduire une demande de protection 

internationale. Votre comportement à votre arrivée en Belgique parachève donc la conviction du 

Commissariat général selon laquelle il n’existe manifestement pas, dans votre chef, une crainte fondée 

de persécutions ou d’atteintes graves en cas de retour en République démocratique du Congo.  

 

Par conséquent, au vu des arguments présentés ci-dessus, le Commissariat général conclut disposer 

d’éléments suffisants pour remettre valablement en cause l’authenticité des problèmes que vous 

invoquez vis-à-vis du général [B.K.] et de vos autorités. Dès lors, les seuls faits restant établis, à savoir 

votre accident de la route au rondpoint Ngaba le 17 octobre 2021 ayant occasionné une victime, dont 

l’identité n’est pas établie, ainsi que votre garde à vue de quelques heures le temps que les forces de 

l’ordre puissent prendre votre déposition - au cours de laquelle vous déclarez avoir été bien traité (NEP, 

p.12) - ne constituent pas un motif de persécution au sens de la Convention de Genève pas plus qu’une 

atteinte grave au sens de la Loi sur les étrangers du 15 décembre 1980.  

 

Deuxièmement, si votre statut de simple membre de l’Ecidé, étayé par le dépôt des copies de vos deux 

cartes de membre (farde documents, n°2,3) n’est pas contesté, le Commissariat général dispose 

néanmoins d’éléments suffisants pour considérer que votre affiliation politique n’est pas susceptible de 

constituer, dans votre chef, une crainte de persécution en cas de retour au Congo. En effet, il ressort de 

vos déclarations que vous ne jouissiez dans votre pays d’aucune visibilité particulière au-delà de l’action 

locale de sensibilisation dans votre quartier (NEP, p.5), une activité pour laquelle vous n’avez jamais 

rencontré le moindre problème avec vos autorités (NEP, p.6). Dès lors que les problèmes avec le 

général [B.K.] ont été valablement contestés au premier point de la présente décision, il en découle que 

les autorités congolaises ne sont jamais venues à votre domicile pour y découvrir du matériel de 

propagande. Du reste, les informations à la disposition du Commissariat général (Voir Farde 

Informations sur le pays, COI Focus, République Démocratique du Congo, Situation politique à 

Kinshasa, 18/10/21) montrent que depuis la mise en place de l’USN (Union sacrée de la nation), 

plusieurs manifestations ont été organisées à Kinshasa par l’opposition, principalement par LAMUKA. Si 

certaines actions organisées par l’opposition se sont déroulées dans le calme, d’autres, autorisées ou 

non (la situation sanitaire ayant été plusieurs fois invoquée pour refuser leur organisation), ont été 

dispersées par la police qui a régulièrement fait usage de gaz lacrymogènes. Lors de ces interventions 

policières, des militants ont été blessés et d’autres détenus brièvement.  
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Ces manifestations et ces heurts se sont limités à des moments ponctuels dans des contextes précis 

(journée de commémoration, sit-in en vue d’exiger la fin des massacres à l’est du pays, appel à la 

mobilisation générale lié à la composition de la CENI ou pour dénoncer un éventuel glissement du 

calendrier électoral, etc.). Aussi, pour ce qui est de la situation sécuritaire générale à Kinshasa, les 

sources ne mentionnent pas de violences significatives et la situation est restée stable dans la capitale 

congolaise. Il ne ressort dès lors pas de ces mêmes informations que la situation générale qui 

prévaut actuellement à Kinshasa serait de nature à exposer toute personne à une persécution 

systématique du seul fait d’être membre ou sympathisant d’un parti politique. Par conséquent, le 

Commissariat général conclut que vous ne courez pas un risque de persécution pour ces motifs en cas 

de retour dans votre pays d’origine.  

 

Vous n’invoquez pas d’autres craintes à l’appui de votre demande de protection internationale (Q.CGRA 

; NEP, pp.8,17)  

 

En conclusion, au vu de ce qui précède, le Commissariat Général estime ne pas disposer d’éléments 

suffisants pour considérer l’existence, dans votre chef, d’une crainte actuelle fondée de persécution au 

Congo (RDC) au sens de la convention de Genève de 1951 ou que vous encourriez un risque réel 

d’atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers (loi du 15 décembre 

1980).  

 

C. Conclusion  

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»  

 

 

2. Les faits invoqués 

 

Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil »), la partie requérante 

confirme fonder sa demande d’asile sur les faits exposés dans la décision attaquée. 

 

3. La requête 

 

3.1. La partie requérante prend un moyen unique « de l’excès de pouvoir, de l’erreur manifeste 

d’appréciation et de la violation, notamment de l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 

1951 relative au statut des réfugiés, des articles 48 à 48/7 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « loi du 15 

décembre 1980 »), de l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme (ci-

après dénommée « CEDH »), des obligations de motivation consacrées à l’article 62 de la loi du 15 

décembre 1980, des articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes 

administratifs. » 

 

3.2. Elle conteste la motivation de la décision querellée.  

 

3.3. En conséquence, la partie requérante sollicite la réformation de la décision querellée du 

Commissaire Général aux Réfugiés et aux Apatrides et de lui reconnaître la qualité de réfugié. A titre 

subsidiaire, elle postule l’octroi du statut de protection subsidiaire. A titre infiniment subsidiaire, elle 

demande l’annulation de la décision querellée. 

 

4. Question préalable 

 

Concernant l’invocation de la violation de l’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de 

l'homme et des libertés fondamentales (ci-après dénommée la "Convention européenne des droits de 

l’homme"), le Conseil rappelle que, dans le cadre de sa compétence de pleine juridiction qu’il tient de 

l’article 39/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la "loi du 15 décembre 1980"), il est compétent pour 

statuer sur les recours introduits, comme en l’espèce, à l'encontre des décisions du Commissaire 

général aux réfugiés et aux apatrides.  
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A cet effet, sa compétence consiste à examiner si la partie requérante peut prétendre à la 

reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de l'article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à 

l'octroi de la protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la même loi et non à se prononcer sur la 

légalité d’une mesure d’éloignement du territoire. Le Conseil n’étant  pas saisi d’un recours contre une 

telle mesure, il n’est dès lors pas compétent pour statuer sur une éventuelle violation de l’article 3 de la 

Convention européenne des droits de l’homme. Par conséquent, le moyen est irrecevable.  

 

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 

 

5.1. L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Le statut de réfugié est accordé à 

l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 

1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ».  

 

En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention relative au statut des réfugiés, 

signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 [ci-après dénommée la « 

Convention de Genève »] [Recueil des traités des Nations unies, vol. 189, p. 150, n° 2545 (1954)], telle 

qu’elle est complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier 

1967, lui-même entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui, 

« craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son 

appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle 

a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce 

pays; ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence 

habituelle, ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ».  

 

5.2. En substance, le requérant déclare avoir fui son pays par crainte des agissements d’un général de 

l’armée dont il a accidentellement tué une cousine lors d’un accrochage. Il allègue que ce dernier a 

effectué une descente à son domicile et a fait arrêter son cousin sur place et a proféré des menaces de 

mort suite à la découverte des activités du requérant en faveur du parti de l’opposition Ecidé 

(Engagement pour la citoyenneté et le développement).  

 

5.3. La Commissaire adjointe refuse de reconnaître la qualité de réfugié au requérant et de lui octroyer 

la protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’ acte attaqué »).  

 

5.4. La partie requérante conteste la motivation de la décision querellée.  

 

5.5. Le Conseil rappelle que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une compétence 

de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et 

qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la 

compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que soit le 

motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. […]. Le 

Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour 

parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans 

ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise 

par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et 

créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 

2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95). 

 

5.6. Par ailleurs, le Conseil rappelle que, dans le cadre de la procédure accélérée prévue par l’article 

39/77 de la loi du 15 décembre 1980, tant les parties que la juridiction sont tenues au respect de délais 

de procédure réduits. La partie requérante est, en outre, placée dans une position de fragilité 

particulière du fait de son maintien en un lieu déterminé, de nature à lui rendre plus difficile la collecte 

d’éléments de preuve. Lorsque le Conseil est saisi d’un recours dans le cadre de cette procédure 

accélérée, il doit, par conséquent, s’attacher tout particulièrement à éviter que les contraintes 

spécifiques à cette procédure n’entrainent une rupture de l’égalité des armes entre les parties ou 

qu’elles n’empêchent une instruction suffisante de l’affaire.  

  

5.7. L’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 dispose notamment comme suit dans sa rédaction la 

plus récente:  
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« §1er. Le demandeur d'une protection internationale doit présenter aussi rapidement que possible tous 

les éléments nécessaires pour étayer sa demande. Il appartient aux instances chargées de l'examen de 

la demande d'évaluer, en coopération avec le demandeur, les éléments pertinents de la demande de 

protection internationale. 

 

[…] 

 

§ 4. Lorsque le demandeur n'étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves 

documentaires ou autres, ces aspects ne nécessitent pas confirmation lorsque les conditions 

cumulatives suivantes sont remplies : 

a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande; 

b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication 

satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants; 

c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites 

par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande; 

d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il 

puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait; 

e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie ». 

 

5.8. Il ressort du dossier administratif qu’en l’espèce le requérant a produit les pièces suivantes : deux 

copies de cartes de membre de l’Ecidé datées respectivement de 2020 et 2021 ainsi qu’un témoignage 

émanant de D.K. daté du 14 décembre 2021. 

Le Conseil se rallie à la motivation de la décision querellée à propos des documents produits. Ainsi, les 

cartes de membre attestent uniquement de l’affiliation du requérant au mouvement Ecidé. S’agissant du 

témoignage, le Conseil observe, à l’instar de la décision querellée, qu’il est produit en copie, que la 

signature est une duplication exacte de celle figurant sur la carte de membre du requérant et que le nom 

du cousin y figurant n’est pas le nom donné par le requérant. Par ailleurs, le Conseil relève encore que 

la fonction de D.K. n’est pas mentionnée dans ce document, que le numéro de carte de membre du 

requérant n’y est pas repris. Ces éléments permettent de remettre en cause la force probante de cette 

pièce.  

 

5.9. Dès lors que devant la Commissaire adjointe, le requérant n’a pas étayé par des preuves 

documentaires fiables des passages déterminants du récit des événements qui l’auraient amené à 

quitter son pays et à en rester éloigné, cette autorité pouvait valablement statuer sur la seule base d’une 

évaluation de la crédibilité du récit, nécessairement empreinte d’une part de subjectivité, pour autant 

qu’elle restât cohérente, raisonnable et admissible et qu’elle prît dûment en compte les informations 

pertinentes disponibles concernant le pays d’origine du demandeur ainsi que son statut individuel et sa 

situation personnelle. 

 

5.10. Le Conseil considère que tel a été le cas en l’espèce.  

 

5.11. Ainsi, il ressort très clairement des propos tenus par le requérant et repris dans son questionnaire 

CGRA (pièce 7 du dossier administratif) que ce dernier a relaté que le 7 octobre 2021 sa femme et son 

cousin s’étaient rendus à la police vers 23 heures, qu’ils avaient remis la somme de 1000 dollars au 

commandant qui l’avait fait fuir la même nuit. Lors de son entretien personnel, le requérant a exposé 

avoir passé la nuit en prison le 17 et le 18 octobre. Il a déclaré qu’on l’avait fait évader la nuit du 18 au 

19 octobre. (Notes d’entretien personnel CGRA du 9 décembre 2021, p.10). Le requérant a par la suite 

allégué avoir passé la nuit du 17 au 18 octobre au cachot et avoir été libéré le 18 octobre entre 17h30 et 

18 heures (Notes d’entretien personnel CGRA du 9 décembre 2021, p.14). Partant, les contradictions 

relevées dans la décision attaquée sont bel et bien établies et se retrouvent à la lecture du dossier 

administratif. Sur ce point, la requête se borne à faire valoir « que les seules déclarations que 

s’apparentent à la réalité restent celles relayées devant le Commissariat général » et reste en défaut de 

fournir la moindre explication ou justification permettant de comprendre de telles divergences dans les 

propos du requérant portant sur un élément déterminant de son récit à savoir sa libération moyennant 

payement d’une somme d’argent.  

 

5.12. De même, le Conseil est d’avis que la partie défenderesse a pertinemment pu relever le manque 

de connaissance du requérant quant à l’identité de la personne accidentée et des deux autres femmes 

victimes alors qu’il déclare avoir été entendu par la police qui a rédigé un procès-verbal qui lui a été relu 

(Notes d’entretien du 9 décembre 2021, p.12). 
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5.13. Par ailleurs, la confusion dans le témoignage déposé par le requérant entre le nom de son cousin 

et le nom de son ami l’ayant hébergé vient encore entretenir le manque de cohérence du récit du 

requérant et vient anéantir la force probante dudit témoignage. Le Conseil ne peut suivre la requête en 

ce qu’elle estime que la partie défenderesse « se devait de procéder à une petite vérification afin de 

pouvoir écarter ce témoignage en parfait état de cause. » Il ne peut que renvoyer à l’article 48/6 de la loi 

du 15 décembre 1980 repris ci-dessus quant à la charge de la preuve incombant au requérant.   

 

5.14. Le Conseil ne lit pas dans la requête ou en annexe des éléments permettant de remettre en cause 

les informations de la partie défenderesse selon lesquelles le seul fait d’être membre du mouvement 

Ecidé ne peut suffire pour établir l’existence dans le chef du requérant de crainte de persécution ou 

d’atteinte grave au sens des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.  

 

5.15. Partant, le Conseil se doit de constater que ladite requête n’avance aucune explication ou 

justification aux différents motifs de la décision querellée et ne développe, en définitive, aucun moyen 

susceptible d’établir le bien-fondé des craintes alléguées par le requérant.  

 

5.16. Les considérations qui précèdent suffisent à fonder le constat que la requérante n’établit pas 

qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en reste éloignée par crainte de persécution au sens de 

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 

 

6.1. L’article 48/4 de la loi énonce que : 

 

« Le statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un 

réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire 

que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes 

graves visées au paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se 

prévaloir de la protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses 

d’exclusion visées à l’article 55/4 ».  

 

Selon le paragraphe 2 de cet article, « Sont considérés comme atteintes graves :  

a) la peine de mort ou l’exécution ; ou  

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays 

d’origine ; ou  

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de 

conflit armé interne ou international ». 

    

6.2. A l’appui de son recours, la partie requérante n’invoque pas d’autres éléments que ceux qui sont à 

la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié et ne fait pas valoir d’autres moyens 

que ceux déjà invoqués pour contester la décision, en ce que celle-ci lui refuse la qualité de réfugié. 

 

6.3. En tout état de cause, dans la mesure où le Conseil estime que les faits invoqués par la partie 

requérante pour se voir reconnaître la qualité de réfugié manquent de crédibilité, il n’aperçoit en 

l’espèce aucun élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de 

sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine, elle encourrait un risque réel de 

subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980.  

 

6.4. D’autre part, le requérant ne développe aucune argumentation qui permette de considérer que la 

situation dans son pays d’origine correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle dans le 

cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, §2, c), de la loi du 15 décembre 

1980. Le Conseil n’aperçoit pour sa part aucune indication de l’existence de sérieux motifs de croire qu’il 

serait exposé, en cas de retour dans son pays, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens 

dudit article. 

 

6.5. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la requérante la protection subsidiaire prévue par la 

disposition légale précitée. 
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7. La demande d’annulation 

 

La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée et le renvoi de la cause au 

Commissaire général. 

Le Conseil ayant conclu à la confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette 

demande d’annulation. 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article 1er 

 

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante. 

 

 

Article 2 

 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-sept janvier deux mille vingt-deux par : 

 

 

M. O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. P. MATTA, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

P. MATTA O. ROISIN 


